
 

« Les informations disponibles sur le Forum visent à favoriser une meilleure compréhension à l’aide 

d’illustrations issues de cas réels. Elles doivent être utilisées avec prudence par l’intervenant en fonction de 

son jugement clinique et de la situation de l’usager concerné. Elles ne constituent pas une opinion 

juridique. » 

 
 

 

MOBILITÉ / ESCALIERS 
 

Monter et descendre les escaliers de façon sécuritaire. 

 

 

 L’usager n’a pas besoin d’aide, ni d’être soutenu dans les escaliers (extérieurs), mais 

la ressource doit être présente prête à intervenir au besoin. Il s’agit de « surveiller » 

(3). Idem pour l’usager qui a besoin d’être « surveillé » (3), car il est souvent 

surexcité. 

http://www.msss.gouv.qc.ca/

